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La Corte Costituzionale francese in funzione di Giudice elettorale, in applicazione  

dell’art. 58 della Costituzione, ha il compito di vigilare sulla regolarità  

dell'elezione presidenziale e di proclamarne i risultati. 

  (Conseil Constitutionnel, sentenze PDR n. 2022-197, del 27.4.2022;  

n. 2022-196, del 13.4.2022; n. 2022-195, del 13.4.2022; n. 2022-194, del 7.4.2022) 

 

Nel corso di questa Sezione della Rivista dedicata alle decisioni del Conseil Constitutionnel sono 

state edite, sino ad oggi, decisioni QPC, relative, cioè, a Questions prioritaires de constitutionnalité; 

decisioni DC, Contrôle de constitutionnalité des lois ordinaires, lois organiques, des traités, des règlements 

des Assemblèes; decisioni L (legge), Déclassement legislatif; decisioni, non frequenti, D, Déchéance, 

inerenti alla competenza elettorale attribuita al Conseil constitutionnel di pronunciarsi sulla 

déchéance d'un parlementaire dont l'inéligibilité se révèle postérieurement à son élection, una competenza 

particolarmente significativa che non attiene al controllo sulla produzione normativa, dunque, del 

diritto, bensì al regolare svolgimento della vita democratica delle istituzioni. Appartengono a questa 

categoria anche le decisioni I, Incompatibilité, relative, cioè, al potere di statuire sulle incompatibilités 

parlementaires e, ove necessario, sulla démission d'office dell’eletto; le decisioni AN, Élection à 

l’Assemblée nationale / SEN - Élection au Sènat; nonché le qui annotate decisioni PDR, Élection 

présidentielle. Le decisioni del Conseil Constitutionnel, classificate per tipo con sigle differenti a 

seconda della natura della procedura e degli effetti della decisione, non si esauriscono nelle 

suindicate tipologie, a queste si aggiungono ulteriori e diverse possibilità decisionali del Conseil: LP, 

Loi du pays de Nouvelle-Calédonie; LOM, Compétences outre-mer; OF, Obligations fiscales; ELEC, Divers 

élections; FNR, Fins de non-recevoir; REF, Référendum; RIP, Référendum d’initiative partagée; Art. 16, 

Décisions Avis de l’article 16; ORGA, Décisions intéressant le fonctionnement du Conseil Constitutionnel; 

AUTR, Autres textes et décisions. Le sentenze qui proposte riguardano la recente elezione del 

Presidente della Repubblica francese, rieletto nella persona di Emmanuel Macron, già eletto il 7 

maggio 2017, con il 66,1% dei suffragi. Dal 1958 sino alle elezioni del 1995, la durata del mandato 

del presidente della Repubblica è stata di sette anni. A decorrere dal 2002 si è passati a cinque anni 

(come per l'Assemblea), così da ridurre, si è osservato, non sempre semplici e graditi fenomeni di 

coabitazione. Il presidenzialismo alla francese determina l’elezione del Presidente a suffragio 

universale diretto con eventuale turno di ballottaggio 14 giorni dopo il primo turno. Il 27 aprile 2022, 

il Presidente del Conseil constitutionnel, M. Laurent Fabius, ha annunciato i risultati elettorali ufficiali 

ed ha proclamato l'elezione del Presidente Macron, il quale su un totale di 48.752.339 elettori iscritti, 

ha ottenuto 18.768.639 di preferenze, ossia il 58,55 % dei suffragi espressi. La proclamazione è giunta 

attraverso la decisione n. 2022-197 del Conseil, dopo aver esaminato i verbali redatti dalle 

commissioni di censimento ed i verbali delle operazioni di voto di tutti i dipartimenti. Il Conseil 

constitutionnel ha proclamato l’elezione presidenziale dopo aver respinto, in quanto inammissibili 

perché in violazione dell'articolo 30, primo comma, del decreto 8 marzo 2001, che regola l’elezione 

presidenziale, diverse censure relative ad operazioni elettorali compiute in alcuni comuni e seggi 

elettorali. Denunce trasmesse direttamente al Consiglio Costituzionale. Non sono mancati neppure 

casi di annullamento dei voti espressi in alcuni Comuni e seggi elettorali, in applicazione della legge 

elttorale. Ad esempio, si legge nell’annotata decisione n. 2022-197 del Conseil che nel comune di 
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Lourdios-Ichère (Pirenei atlantici) un noto personaggio, deputato ed ex Sindaco, ha inscenato 

pubblicamente, presso il seggio elettorale, la sua astensione ed ha preso la parola davanti alle 

telecamere presenti per esprimere, il proprio rifiuto a partecipare alle elezioni. Il video è stato, poi, 

postato sui social. Il Conseil ha rilevato la violazione dell'articolo L. 49 del Codice elettorale, che vieta 

sia la diffusione di messaggi di carattere propagandistico elettorale il giorno prima e il giorno delle 

elezioni, sia comportamenti che possano minare il «rispetto dovuto alla dignità delle operazioni elettorali» 

alle quali, peraltro, il «noto personaggio» aveva partecipato come candidato al primo turno. Di 

conseguenza, sono stati annullati i voti elettorali espressi in quel seggio. In un altro comune 

(Cizancourt, Somme), sono state annullate tutte le preferenze, in quanto il magistrato delegato del 

Consiglio costituzionale per il controllo elettorale ha rilevato che lo scrutinio si era svolto in una chiesa 

dove il confessionale fungeva da cabina elettorale. Lo svolgimento della votazione in un luogo di 

culto è stato considerato quale causa di rischio di «minare la libertà e la sincerità della votazione». In 

alcuni seggi dei comuni di Audicthun (Pas-de-Calais), Besse (Cantal), Grâce-Uzel (Côtes-d'Armor), 

Montigny-sur-Loing (Seine-et-Marne), Meilleray (Seine-et-Marne), il magistrato delegato ha osservato, 

durante la sua visita, che nessun membro dell'ufficio era presente, in violazione della legge elettorale 

(v. art. 42), trattandosi di una «irregolarità» che può «portare a errori e incoraggiare la frode». In altri 

casi, ad un assessore debitamente nominato da uno dei candidati è stato negato l'accesso al seggio, 

in violazione delle disposizioni elettorali (v. art. 44). L'ignoranza di queste disposizioni, volte ad 

assicurare la regolarità del voto, ha reso necessario annullare tutti i voti espressi nel seggio elettorale. 

In altri casi l’annullamento delle preferenze è stato determinato: dall’omessa richiesta di 

presentazione del documento di identità; dall’omessa messa a disposizione agli elettori del verbale 

delle operazioni di voto, che in alcuni casi presentavano anche errori di calcolo; dalla violazione 

delle regole di custodia delle chiavi dell'urna. Per ulteriori significative ipotesi si rinvia, anche per 

esigenze di sintesi, all’annotata decisione n. 2022-197, preceduta dalla decisione n. 2022-196 che 

aveva verificato la regolarità dell’elenco dei candidati eleggibili al secondo turno dell'elezione del 

Presidente della Repubblica, Marine Le Pen e Emmanuel Macron, i quali avevano debitamente 

comunicato al Consiglio costituzionale la propria volontà di mantenere la propria candidatura. La 

decisione aveva verificato la ricorrenza di tutte le condizioni di legge. In precedenza, la decisione n. 

2022-194 aveva disposto la nomina del magistrato delegato del Consiglio Costituzionale incaricato di 

vigilare sulle operazioni elettorali. Infine, la decisione n. 2022-195 aveva accertato la regolarità dei 

risultati del primo scrutinio per l'elezione del Presidente, annullando alcune preferenze per 

violazione della legge elettorale. Attraverso la decisione n. 2022-195 il Conseil constitutionnel aveva 

compiuto, in merito al primo turno elettorale, verifiche delle operazioni elettorali analoghe a quelle 

dianzi descritte ed operate dalla decisione 2022-197 in relazione al secondo turno di scrutinio. In 

diverse occasioni, affrontando il profondo tema dei diritti fondamentali, nel cui catalogo a pieno titolo 

sono da annoverare i diritti di elettorato attivo e passivo, ci si è posti la domanda: «che cos’è la giustizia?». 

Nella «rassegnata consapevolezza che l’uomo non potrà mai trovare una risposta definitiva, ma 

potrà soltanto cercare di formulare meglio la domanda». Questo interrogativo veniva consegnato, il 

27 maggio 1952, da Hans Kelsen, il più illustre tra i filosofi del diritto del XX secolo, nel congedarsi 

dall’insegnamento presso l’Università di Berkeley (la citazione è tratta da Quodlibet, Hans Kelsen, Che 

cos’è la giustizia? Lezioni americane, a cura di P. Di Lucia e L. Passerini Glazel, 2015, Macerata, p. 9). A 

questo interrogativo, in specifico riferimento al tema in rassegna, se ne deve aggiungere un altro: 

«che cos’è la politica?». Questa volta, l’interrogativo è posto dall’illustre filosofo Hannah Arendt, per 

la quale: «il senso della politica è la libertà» (cfr. H. Arendt, Che cos’è la politica?, Torino, 2006, p. 21 

ss.). Ed il presidenzialismo sembra proprio spingere in questa direzione. 

   

*** 
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Décision n° 2022-197 PDR du 27 avril 2022 

(Proclamation des résultats de l’élection du Président de la République) 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL,  

Au vu des textes suivants: 

– la Constitution, notamment ses articles 6, 7 et 58; 

– l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel; 

– la loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 relative à l’élection du Président de la République au suffrage 

universel; 

– la loi organique n° 76-97 du 31 janvier 1976 relative aux listes électorales consulaires et au vote des 

Français établis hors de France pour l’élection du Président de la République; 

– le décret n° 2001-213 du 8 mars 2001 portant application de la loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 

relative à l’élection du Président de la République au suffrage universel; 

– le décret n° 2005-1613 du 22 décembre 2005 portant application de la loi organique n° 76-97 du 31 

janvier 1976 relative aux listes électorales consulaires et au vote des Français établis hors de France 

pour l’élection du Président de la République; 

– le décret n° 2022-66 du 26 janvier 2022 portant convocation des électeurs pour l'élection du 

Président de la République; 

– le code électoral en ses dispositions rendues applicables par les textes mentionnés ci-dessus; 

– la déclaration du Conseil constitutionnel du 13 avril 2022 relative aux résultats du premier tour de 

scrutin de l’élection du Président de la République; 

– la décision du Conseil constitutionnel du 13 avril 2022 arrêtant la liste des candidats habilités à se 

présenter au second tour de l’élection du Président de la République; 

Au vu de la décision du Conseil constitutionnel du 10 mai 2017 proclamant M. Emmanuel MACRON 

Président de la République et de la date à laquelle celui-ci a pris ses fonctions; 

Au vu des pièces suivantes: 

– les procès-verbaux établis par les commissions de recensement ainsi que les procès-verbaux des 

opérations de vote portant mention des réclamations présentées par des électeurs et les pièces 

jointes, pour l’ensemble des départements, la Polynésie française, les îles Wallis et Futuna, la 

Nouvelle-Calédonie, Saint-Martin, Saint-Barthélemy et Saint-Pierre-et-Miquelon; 

– les résultats consignés dans les procès-verbaux des commissions électorales instituées 

respectivement par l’article 14 de la loi organique du 31 janvier 1976 mentionnée ci-dessus et le 

paragraphe VI de l’article 3 de la loi du 6 novembre 1962 mentionnée ci-dessus ainsi que les 

réclamations présentées par des électeurs et mentionnées dans les procès-verbaux des opérations de 

vote; 

– les réclamations qui ont été adressées au Conseil constitutionnel; 

– les rapports des délégués du Conseil constitutionnel; 

Après avoir entendu les rapporteurs; 

Après avoir rejeté comme irrecevables les réclamations parvenues directement au Conseil 

constitutionnel en méconnaissance du premier alinéa de l’article 30 du décret du 8 mars 2001 

mentionné ci-dessus; 
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Après avoir statué sur les réclamations mentionnées dans les procès-verbaux des opérations de vote, 

opéré diverses rectifications d’erreurs matérielles, procédé aux redressements qu’il a jugé 

nécessaires et aux annulations énoncées ci-après; 

S’EST FONDÉ SUR CE QUI SUIT: 

– Sur les opérations électorales: 

1. Dans la commune de Lourdios-Ichère (Pyrénées-Atlantiques), dans laquelle 90 suffrages ont été 

exprimés, il résulte de l’instruction que M. Jean LASSALLE a publiquement mis en scène, dans le 

bureau de vote, son abstention et a pris la parole, face à des caméras présentes dans ce bureau, pour 

exprimer, devant l’urne, son refus de participer à l’élection. Il a immédiatement diffusé sur les 

réseaux sociaux cette vidéo, ainsi que des commentaires sur son geste. M. LASSALLE a, d’une part, 

ainsi méconnu les dispositions de l’article L. 49 du code électoral prohibant la diffusion de messages 

à caractère de propagande électorale la veille et le jour du scrutin et, d’autre part, par son 

comportement, porté atteinte au respect dû à la dignité des opérations électorales auxquelles il a 

participé en qualité de candidat au premier tour. Ces agissements ont, eu égard à la notoriété de M. 

LASSALLE dans la commune de Lourdios-Ichère et à sa qualité de député et d’ancien maire, été de 

nature à altérer la sincérité du scrutin dans cette commune. Il y a lieu, par suite, indépendamment 

des éventuelles poursuites pénales qui seraient susceptibles d’être engagées, d’annuler les suffrages 

exprimés dans cette commune. 

2. Dans la commune de Cizancourt (Somme), dans laquelle 25 suffrages ont été exprimés, le 

magistrat délégué du Conseil constitutionnel a constaté que le scrutin s’est déroulé dans une église 

où le confessionnal servait d’isoloir. Le déroulement du scrutin dans ce lieu de culte étant de nature 

à porter atteinte à la liberté et à la sincérité du scrutin, il y a lieu d’annuler l’ensemble des suffrages 

exprimés dans cette commune. 

3. Dans le bureau de vote n° 1 de la commune d’Audincthun (Pas-de-Calais), dans lequel 291 

suffrages ont été exprimés, dans la commune de Besse (Cantal), dans laquelle 80 suffrages ont été 

exprimés, dans la commune de Grâce-Uzel (Côtes-d’Armor), dans laquelle 244 suffrages ont été 

exprimés, dans les bureaux de vote n° 1 et n° 2 de la commune de Montigny-sur-Loing (Seine-et-

Marne), dans lesquels ont été respectivement exprimés 769 et 765 suffrages, ainsi que dans la 

commune de Meilleray (Seine-et-Marne), dans laquelle 233 suffrages ont été exprimés, le magistrat 

délégué du Conseil constitutionnel a constaté, lors de son passage, qu’aucun membre du bureau 

n’était présent, en méconnaissance des dispositions de l’article R. 42 du code électoral. Une telle 

irrégularité étant de nature à entraîner des erreurs et à favoriser la fraude, il y a lieu d’annuler 

l’ensemble des suffrages exprimés dans ces bureaux de vote. 

4. Dans la commune de Saint-Jean-Saint-Germain (Indre-et-Loire), dans laquelle 427 suffrages ont 

été exprimés, dans le bureau de vote n° 3 de la commune de Descartes (Indre-et-Loire), dans lequel 

601 suffrages ont été exprimés, dans la commune de Mondion (Vienne), dans laquelle 64 suffrages 

ont été exprimés, dans la commune de Cannelle (Corse-du-Sud), dans laquelle 34 suffrages ont été 

exprimés, dans la commune de Nogaro (Gers), dans laquelle 894 suffrages ont été exprimés, dans 

les quatre bureaux de vote de la commune d’Éauze (Gers), dans lesquels 1 974 suffrages ont été 

exprimés, dans le bureau de vote n° 2 de la commune de Gambsheim (Bas-Rhin), dans lequel 718 

suffrages ont été exprimés ainsi que dans la commune de Beauclair (Meuse), dans laquelle 52 

suffrages ont été exprimés, le magistrat délégué du Conseil constitutionnel a constaté, lors de son 
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passage, qu’un seul membre du bureau de vote était présent, en méconnaissance des dispositions 

de l’article R. 42 du code électoral. Une telle irrégularité étant de nature à entraîner des erreurs et à 

favoriser la fraude, il y a lieu d’annuler l’ensemble des suffrages exprimés dans ces bureaux de vote. 

5. Dans le bureau de vote n° 1 de la commune de Harnes (Pas-de-Calais), dans lequel 663 suffrages 

ont été exprimés, un assesseur régulièrement désigné par l’un des candidats s’est vu refuser l’accès 

au bureau de vote, en violation des dispositions de l’article R. 44 du code électoral. En raison de la 

méconnaissance de ces dispositions destinées à assurer la régularité du scrutin, il y a lieu d’annuler 

l’ensemble des suffrages exprimés dans ce bureau de vote. 

6. Dans le bureau de vote n° 1 de la commune de Ghyvelde (Nord), dans lequel 627 suffrages ont été 

exprimés, la présentation d’un titre d’identité n’a pas été exigée des électeurs comme le prescrit 

l’article R. 60 du code électoral pour les communes de plus de 1 000 habitants. Cette irrégularité s’est 

poursuivie en dépit des observations du magistrat délégué du Conseil constitutionnel. Dans ces 

conditions, il y a lieu d’annuler l’ensemble des suffrages exprimés dans ce bureau de vote. 

7. Dans les communes de Talus-Saint-Prix (Marne) et de Rémelfang (Moselle) ainsi que dans le 

bureau n° 1 de la commune de Chambray-lès-Tours (Indre-et-Loire), dans lesquels ont été 

respectivement exprimés 55, 97 et 625 suffrages, le magistrat délégué du Conseil constitutionnel a 

constaté que le procès-verbal des opérations de vote n’était pas tenu à la disposition des électeurs, 

en méconnaissance de l’article R. 52 du code électoral. Cette irrégularité s’est poursuivie en dépit 

des observations du magistrat délégué. Dans ces conditions, il y a lieu d’annuler l’ensemble des 

suffrages exprimés dans ces bureaux de vote. 

8. Dans la commune de Molring (Moselle), dans laquelle 15 suffrages ont été exprimés, la 

composition du bureau de vote, en l’absence d’assesseurs et de secrétaire, ne respectait pas les 

conditions prévues par l’article R. 42 du code électoral. En outre, aucun isoloir n’a été mis à la 

disposition des électeurs en méconnaissance de l’article L. 62 du même code et le procès-verbal des 

opérations de vote n’était pas tenu à la disposition des électeurs en méconnaissance de l’article R. 52 

de ce code. Ces irrégularités s’étant poursuivies en dépit des observations faites par le magistrat 

délégué du Conseil constitutionnel, il y a lieu d’annuler l’ensemble des suffrages exprimés dans cette 

commune. 

9. Dans les communes de Le Titre (Somme), de Saint-Sulpice (Nièvre) de Montrevel (Isère) et de 

Saint-Lager-Bressac (Ardèche), dans lesquelles ont été respectivement exprimés 210, 231, 254 et 500 

suffrages, le magistrat délégué du Conseil constitutionnel a constaté que les clés de l’urne étaient 

détenues dans des conditions contraires aux dispositions de l’article L. 63 du code électoral. Cette 

irrégularité s’est poursuivie en dépit des observations du magistrat délégué du Conseil 

constitutionnel. Dans ces conditions, il y a lieu d’annuler l’ensemble des suffrages exprimés dans ces 

communes. 

10. Dans les bureaux de vote n° 1 et n° 2 de la commune de Froideconche (Haute-Saône), dans 

lesquels ont été respectivement exprimés 578 et 555 suffrages, le magistrat délégué du Conseil 

constitutionnel a constaté que le scrutin se déroulait dans des conditions contraires aux dispositions 

de l’article L. 62 du code électoral. Cette irrégularité s’est poursuivie en dépit des observations du 

magistrat délégué. Dans ces conditions, il y a lieu d’annuler les résultats de ces deux bureaux de 

vote. 
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11. Dans la commune de Guinecourt (Pas-de-Calais), dans laquelle 13 suffrages ont été exprimés 

ainsi que dans la commune de Glux-en-Glenne (Nièvre), dans laquelle 55 suffrages ont été exprimés, 

le magistrat délégué du Conseil constitutionnel a constaté, à 13 heures pour la première commune 

et à 18 heures pour la seconde, que l’unique bureau de vote était fermé. Le président de chaque 

bureau de vote a ainsi contrevenu aux dispositions du paragraphe II bis de l'article 3 de la loi du 6 

novembre 1962, en vertu desquelles le scrutin ne peut être clos avant 19 heures. Une telle irrégularité 

ayant été, en l’espèce, de nature à empêcher des électeurs d’exercer leur droit de suffrage, il y a lieu 

d'annuler l'ensemble des suffrages émis dans ces communes. 

12. Dans les bureaux de vote n° 3 et n° 4 de la commune de Francheville (Rhône), dans lesquels ont 

été respectivement exprimés 588 et 619 suffrages, dans la commune de La Bauche (Savoie), dans 

laquelle 244 suffrages ont été exprimés ainsi que dans les bureaux n° 1 et n° 2 de la commune de 

Saint-Paul-en-Chablais (Haute-Savoie), dans lesquels ont été respectivement exprimés 762 et 642 

suffrages, des bulletins blancs ont été mis à la disposition des électeurs en méconnaissance des 

dispositions de l’article L. 58 du code électoral. La présence de documents autres que les bulletins 

de vote des candidats constitue une irrégularité de nature à influencer les électeurs et à porter 

atteinte à la sincérité du scrutin. Dans ces conditions, il y a lieu d’annuler les suffrages exprimés 

dans ces bureaux de vote. 

13. Dans la commune de Herbitzheim (Bas-Rhin), dans laquelle 1 098 suffrages ont été exprimés, les 

électeurs étaient invités à signer la liste d’émargement avant de déposer leur bulletin dans l’urne, en 

méconnaissance des dispositions du dernier alinéa de l’article L. 62-1 du code électoral. Cette 

irrégularité a été constatée peu avant la clôture des opérations de vote par le magistrat délégué du 

Conseil constitutionnel. Dans ces conditions, il y a lieu d’annuler l’ensemble des suffrages exprimés 

dans cette commune. 

14. Dans la commune de Les Aires (Hérault), dans laquelle 335 suffrages ont été exprimés, les 

électeurs ont été invités à signer la liste d’émargement avant d’introduire leur bulletin dans l’urne, 

en méconnaissance des dispositions du dernier alinéa de l’article L. 62-1 du code électoral. Cette 

irrégularité s’est poursuivie en dépit des observations faites par le magistrat délégué du Conseil 

constitutionnel, auxquelles le président de bureau de vote a refusé de donner suite. Dans ces 

conditions, il y a lieu d’annuler l’ensemble des suffrages émis dans cette commune. 

15. Dans le bureau n° 7 de la commune de Kourou et dans le bureau n° 1 de la commune d’Apatou 

(Guyane), dans lesquels ont été respectivement exprimés 359 et 177 suffrages, le scrutin a été 

interrompu, l’urne a été ouverte et les bulletins ont été transférés dans une nouvelle urne au seul 

motif que le compteur de l’urne utilisée depuis le début du scrutin ne fonctionnait pas. Ces faits 

ayant été de nature à altérer la sincérité du scrutin, il y a donc lieu d’annuler l’ensemble des suffrages 

exprimés dans ces bureaux de vote. 

16. Dans le bureau de vote n° 62 du seizième arrondissement de Paris, dans lequel 1 098 suffrages 

ont été exprimés, le magistrat délégué du Conseil constitutionnel a constaté, lors de son passage en 

fin de journée, que l’urne n’était pas verrouillée et qu’aucun cadenas n’était installé. Une telle 

irrégularité étant de nature à favoriser la fraude, il y a lieu d’annuler l’ensemble des suffrages 

exprimés dans ce bureau de vote. 

17. Dans la commune de Saint-Lon-les-Mines (Landes), dans laquelle 708 suffrages ont été exprimés, 

le magistrat délégué du Conseil constitutionnel a constaté, lors de son passage, qu’il était possible 
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d’introduire dans l’urne des bulletins de vote par une autre ouverture que celle prévue à cette fin. 

Une telle irrégularité étant de nature à favoriser la fraude, il y a lieu d’annuler l’ensemble des 

suffrages exprimés dans cette commune. 

18. Dans le bureau de vote n° 8 de la commune de Marmande (Lot-et-Garonne), dans lequel 597 

suffrages ont été exprimés, il a été procédé aux premières étapes des opérations de dépouillement 

hors la présence des électeurs dont l’un d’eux s’est, au demeurant, vu refuser l’accès au bureau de 

vote, en méconnaissance des articles L. 65 et R. 63 du code électoral. Les électeurs ont ainsi été privés, 

sans justification, de la possibilité d’exercer leur droit à surveiller le dépouillement des votes. En 

raison de cette méconnaissance de dispositions destinées à assurer la sincérité du scrutin, il y a lieu 

d’annuler l’ensemble des suffrages émis dans ce bureau de vote. 

19. Dans le bureau de vote n° 704 de la commune de Perpignan (Pyrénées-Orientales), dans lequel 

609 suffrages ont été exprimés, il a été procédé aux opérations de dépouillement sans double 

contrôle ni lecture à haute voix des bulletins dépouillés ni comptage des bulletins au fur et à mesure 

du dépouillement. Ces manquements rendent impossible le contrôle de la régularité et de la sincérité 

du scrutin. Il y a donc lieu d'annuler l'ensemble des suffrages exprimés dans ce bureau de vote. 

20. Dans la commune de La Salvetat-Saint-Gilles (Haute-Garonne), le bureau centralisateur a, en 

méconnaissance des dispositions de l’article R. 69 du code électoral, modifié les résultats du bureau 

de vote n° 1, dans lequel 512 suffrages ont été exprimés, sans qu’aucune justification ne soit apportée. 

En outre, il existait des discordances importantes et inexpliquées entre les résultats du procès-verbal 

de ce bureau de vote et les chiffres figurant dans les feuilles de dépouillement. Dans ces conditions, 

il y a lieu d’annuler l’ensemble des suffrages exprimés dans ce bureau de vote. 

21. Dans la commune d’Excideuil (Dordogne), dans laquelle 507 suffrages ont été exprimés, le 

procès-verbal des opérations de vote n’a pas été transmis à la préfecture à l’issue du dépouillement, 

en méconnaissance de l’article L. 68 du code électoral. Ce manquement rend impossible le contrôle 

de la régularité et de la sincérité du scrutin. Il y a donc lieu d’annuler l’ensemble des suffrages 

exprimés dans cette commune. 

– Sur l’ensemble des résultats du scrutin: 

22. Les résultats du second tour pour l’élection du Président de la République, auquel il a été procédé 

les 23 et 24 avril 2022, sont les suivants: 

Électeurs inscrits: 48 752 339 

Votants: 35 096 478 

Bulletins blancs: 2 233 904 

Bulletins nuls: 805 249 

Suffrages exprimés: 32 057 325 

Majorité absolue: 16 028 663 

Ont obtenu: 

M. Emmanuel MACRON: 18 768 639 

Mme Marine LE PEN: 13 288 686 

Ainsi, M. Emmanuel MACRON a recueilli la majorité absolue des suffrages exprimés requise pour 

être proclamé élu. 

EN CONSÉQUENCE, LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL PROCLAME 

M. Emmanuel MACRON Président de la République française à compter du 14 mai 2022 à 0 heure. 
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Les résultats de l’élection seront publiés au Journal officiel de la République française. 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans ses séances des 25, 26 et 27 avril 2022, où siégeaient: M. 

Laurent FABIUS, Président, Mme Jacqueline GOURAULT, M. Alain JUPPÉ, Mmes Corinne 

LUQUIENS, Véronique MALBEC, MM. Jacques MÉZARD, François PILLET, Michel PINAULT et 

François SÉNERS. 

Rendu public le 27 avril 2022. 

 

*** 

 

Décision n° 2022-196 PDR du 13 avril 2022 

(Liste des candidats habilités à se présenter au second tour  

de l’élection du Président de la République) 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 

Au vu des textes suivants: 

– la Constitution, notamment ses articles 6, 7 et 58; 

– l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel; 

– la loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 relative à l’élection du Président de la République au suffrage 

universel; 

– le décret n° 2001-213 du 8 mars 2001 portant application de la loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 

relative à l’élection du Président de la République au suffrage universel; 

– le décret n° 2022-66 du 26 janvier 2022 portant convocation des électeurs pour l’élection du 

Président de la République; 

– la déclaration du Conseil constitutionnel de ce jour faisant connaître les résultats du premier tour; 

S’EST FONDÉ SUR CE QUI SUIT: 

1. Chacun des deux candidats habilités à se présenter au second tour a porté à la connaissance du 

Conseil constitutionnel qu’il maintenait sa candidature. 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE: 

Article 1er. – Les deux candidats habilités à se présenter au second tour de l’élection du Président 

de la République sont: 

Monsieur Emmanuel MACRON et Madame Marine LE PEN. 

Article 2. – La présente décision sera publiée sans délai au Journal officiel et notifiée, par les soins 

du Gouvernement, aux représentants de l’État dans les départements, en Polynésie française, aux 

îles Wallis et Futuna, en Nouvelle-Calédonie, à Saint-Martin, à Saint-Barthélemy, à Saint-Pierre-et-

Miquelon, aux ambassadeurs et aux chefs de poste consulaire. 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 13 avril 2022, où siégeaient: M. Laurent 

FABIUS, Président, Mme Jacqueline GOURAULT, M. Alain JUPPÉ, Mmes Corinne LUQUIENS, 

Véronique MALBEC, MM. Jacques MÉZARD, François PILLET, Michel PINAULT et François 

SÉNERS. 

Rendu public le 13 avril 2022. 

 

*** 
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Décision n° 2022-195 PDR du 13 avril 2022 

(Déclaration du 13 avril 2022 relative aux résultats du premier tour  

de scrutin de l’élection du Président de la République) 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 

Au vu des textes suivants: 

– la Constitution, notamment ses articles 6, 7 et 58; 

– l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 

– la loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 relative à l’élection du Président de la République au suffrage 

universel; 

– la loi organique n° 76-97 du 31 janvier 1976 relative aux listes électorales consulaires et au vote des 

Français établis hors de France pour l’élection du Président de la République; 

– le décret n° 2001-213 du 8 mars 2001 portant application de la loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 

relative à l’élection du Président de la République au suffrage universel; 

– le décret n° 2005-1613 du 22 décembre 2005 portant application de la loi organique n° 76-97 du 31 

janvier 1976 relative aux listes électorales consulaires et au vote des Français établis hors de France 

pour l’élection du Président de la République; 

– le décret n° 2022-66 du 26 janvier 2022 portant convocation des électeurs pour l'élection du 

Président de la République; 

– le code électoral en ses dispositions rendues applicables par les textes mentionnés ci-dessus; 

Au vu des pièces suivantes: 

– les procès-verbaux établis par les commissions de recensement ainsi que les procès-verbaux des 

opérations de vote portant mention des réclamations présentées par des électeurs et les pièces 

jointes, pour l’ensemble des départements, la Polynésie française, les îles Wallis et Futuna, la 

Nouvelle-Calédonie, Saint-Martin, Saint-Barthélemy et Saint-Pierre-et-Miquelon; 

– les résultats consignés dans les procès-verbaux des commissions électorales instituées 

respectivement par l’article 14 de la loi organique du 31 janvier 1976 mentionnée ci-dessus et le 

paragraphe VI de l’article 3 de la loi du 6 novembre 1962 mentionnée ci-dessus ainsi que les 

réclamations présentées par des électeurs et mentionnées dans les procès-verbaux des opérations de 

vote; 

– les réclamations qui ont été adressées au Conseil constitutionnel; 

– les rapports des délégués du Conseil constitutionnel; 

Après avoir entendu les rapporteurs; 

Après avoir rejeté comme irrecevables les réclamations parvenues directement au Conseil 

constitutionnel en méconnaissance du premier alinéa de l’article 30 du décret du 8 mars 2001 

mentionné ci-dessus; 

Après avoir statué sur les réclamations mentionnées dans les procès-verbaux des opérations de vote, 

opéré diverses rectifications d’erreurs matérielles, procédé aux redressements qu’il a jugé 

nécessaires et aux annulations énoncées ci-après; 

S’EST FONDÉ SUR CE QUI SUIT: 

– Sur les opérations électorales: 

1. Dans la commune de Fakarava (Polynésie française), dans laquelle 635 suffrages ont été exprimés, 

le tract d’un candidat a été agrafé à certaines enveloppes adressées à chaque électeur contenant les 
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déclarations des candidats ainsi que les bulletins de vote à leur nom. Ces faits étant de nature à 

altérer la sincérité du scrutin, il y a lieu d’annuler l’ensemble des suffrages exprimés dans cette 

commune. 

2. Dans la commune de Léchelle (Pas-de-Calais), dans laquelle ont été exprimés 30 suffrages, le 

magistrat délégué du Conseil constitutionnel a constaté que, en méconnaissance de l’article R. 40 du 

code électoral, le maire avait pris l’initiative d’organiser les opérations de vote à son domicile. En 

outre, les lieux ne faisaient l’objet d’aucune signalisation et étaient dépourvus d’isoloir. Cette 

situation a perduré en dépit des observations du magistrat délégué. Dans ces conditions, il y a lieu 

d’annuler l’ensemble des suffrages exprimés dans cette commune. 

3. Dans la commune de Chenevelles (Vienne), alors que l’arrêté du 25 mars 2022 du préfet de la 

Vienne n’avait institué qu’un seul bureau de vote, la commune a créé, en méconnaissance de l’article 

R. 40 du code électoral, un second bureau sur la liste duquel deux électeurs étaient inscrits. Dans les 

circonstances de l’espèce, il y a lieu d’annuler les suffrages exprimés dans ce bureau. 

4. Dans le bureau de vote n° 15 du douzième arrondissement de Paris, dans lequel 1 252 suffrages 

ont été exprimés, le magistrat délégué du Conseil constitutionnel a constaté, lors de son passage, 

qu’aucun membre du bureau de vote n’était présent. Une telle irrégularité étant de nature à entraîner 

des erreurs et à favoriser la fraude, il y a lieu d’annuler l’ensemble des suffrages exprimés dans ce 

bureau. 

5. Dans le bureau de vote n° 2 de la commune de Roisel (Somme), dans lequel 422 suffrages ont été 

exprimés, le magistrat délégué du Conseil constitutionnel a constaté, lors de son passage, qu’aucun 

membre du bureau n’était présent à son arrivée. Une telle irrégularité étant de nature à entraîner 

des erreurs et à favoriser la fraude, il y a lieu d’annuler l’ensemble des suffrages exprimés dans ce 

bureau. 

6. Dans le bureau de vote n° 1 de la commune de Beautheil-Saints (Seine-et-Marne), dans lequel 627 

suffrages ont été exprimés, le magistrat délégué du Conseil constitutionnel a constaté, lors de son 

passage, que tant le président du bureau de vote que les assesseurs étaient absents. Une telle 

irrégularité est de nature à entraîner des erreurs et à favoriser la fraude. Par suite, il y a lieu d’annuler 

l’ensemble des suffrages exprimés dans ce bureau. 

7. Dans la commune de Cargèse (Corse-du-Sud), dans laquelle 570 suffrages ont été exprimés, le 

magistrat délégué du Conseil constitutionnel a constaté que les électeurs étaient invités à signer la 

liste d’émargement avant d’introduire leur bulletin dans l’urne, en méconnaissance des dispositions 

du dernier alinéa de l’article L. 62-1 du code électoral. Le président du bureau de vote, à qui le 

magistrat délégué a signalé cette irrégularité, a refusé d’y mettre fin. Il y a donc lieu d’annuler 

l’ensemble des suffrages exprimés dans cette commune. 

8. Dans la commune de Condat-sur-Vézère (Dordogne), dans laquelle 534 suffrages ont été exprimés, 

les électeurs étaient invités à signer la liste d’émargement avant d’introduire leur bulletin dans 

l’urne, en méconnaissance des dispositions du dernier alinéa de l’article L. 62-1 du code électoral. 

Cette irrégularité s’est poursuivie en dépit des observations du magistrat délégué du Conseil 

constitutionnel, auxquelles le président du bureau de vote a refusé de donner suite. Dès lors, il y a 

lieu d’annuler l’ensemble des suffrages exprimés dans cette commune. 

9. Dans la commune de Wail (Pas-de-Calais), dans laquelle 170 suffrages ont été exprimés, le maire 

a refusé de communiquer au magistrat délégué du Conseil constitutionnel le procès-verbal sur 
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lequel ce dernier souhaitait porter une mention. Dans ces conditions, il y a lieu d’annuler l’ensemble 

des suffrages exprimés dans cette commune. 

10. Dans la commune de Dénipaire (Vosges), dans laquelle 162 suffrages ont été exprimés, le 

magistrat délégué du Conseil constitutionnel a été, de manière agressive, empêché d’exercer sa 

mission de contrôle par le président du bureau de vote. Il y a donc lieu d’annuler l’ensemble des 

suffrages exprimés dans cette commune. 

11. Dans la commune de Secondigné-sur-Belle (Deux-Sèvres), dans laquelle 311 suffrages ont été 

exprimés, le magistrat délégué du Conseil constitutionnel a constaté, lors de son passage en fin de 

journée, que l’urne n’était pas verrouillée. Une telle irrégularité étant de nature à favoriser la fraude, 

il y a lieu d’annuler l’ensemble des suffrages exprimés dans cette commune. 

12. Dans la commune de Lieudieu (Isère), dans laquelle 192 suffrages ont été exprimés, le bureau de 

vote a fermé prématurément à 18 heures en méconnaissance des dispositions du paragraphe II bis 

de l’article 3 de la loi du 6 novembre 1962 en vertu desquelles le scrutin ne peut être clos avant 19 

heures. Cette irrégularité étant de nature à empêcher des électeurs d’exercer leur droit de suffrage, 

il y a lieu d’annuler l’ensemble des suffrages exprimés dans la commune. 

13. Dans la commune de Nandax (Loire), dans laquelle 325 suffrages ont été exprimés, le magistrat 

délégué du Conseil constitutionnel a constaté que, en méconnaissance des dispositions de l’article 

R. 52 du code électoral, le procès-verbal des opérations de vote n’était pas mis à disposition des 

électeurs et que la représentante d’un candidat n’avait pu, malgré sa demande, y avoir accès. Dans 

ces conditions, il y a lieu d’annuler l’ensemble des suffrages exprimés dans cette commune. 

14. Dans le bureau de vote n° 27 de Grasse (Alpes-Maritimes), dans lequel 843 suffrages ont été 

exprimés, le magistrat délégué du Conseil constitutionnel a constaté, lors de son passage, que l’urne 

était ouverte, de sorte qu’il était possible d’y introduire des bulletins de vote par une autre ouverture 

que celle prévue à cette fin. Une telle irrégularité étant de nature à favoriser la fraude, il y a lieu 

d’annuler l’ensemble des suffrages exprimés dans ce bureau. 

15. Dans le bureau de vote n° 308 de Nice (Alpes-Maritimes), dans lequel 475 suffrages ont été 

exprimés, la commission départementale de recensement a relevé des discordances importantes et 

inexpliquées entre le nombre de suffrages exprimés, le nombre de bulletins blancs ou nuls et le 

nombre des émargements. Une telle discordance mettant le Conseil constitutionnel dans 

l’impossibilité d’exercer son contrôle sur la régularité des votes, il y a lieu d’annuler l’ensemble des 

suffrages exprimés dans ce bureau. 

16. Dans le bureau de vote n° 130 de la commune de Toulouse (Haute-Garonne), dans lequel 1 479 

suffrages ont été exprimés, la commission départementale de recensement a relevé des discordances 

importantes et inexpliquées entre les chiffres inscrits dans le procès-verbal retraçant les résultats et 

ceux figurant dans les feuilles de dépouillement. Le Conseil constitutionnel n’étant pas en mesure 

d’exercer son contrôle sur la régularité des votes, il y a lieu d’annuler l’ensemble des suffrages 

exprimés dans ce bureau. 

17. Dans les communes de Blérancourt et de Besmé (Aisne), dans lesquelles ont été respectivement 

exprimés 627 et 93 suffrages, la commission départementale de recensement a constaté que la liste 

d’émargement était manquante. Cette circonstance rend impossible un contrôle de la régularité et 

de la sincérité des suffrages émis dans ces bureaux. Par suite, il y a lieu d’annuler l’ensemble des 

suffrages exprimés dans ces communes. 
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18. Dans le bureau de vote n° 1 de la commune de Plessis-Belleville (Oise), dans lequel 562 suffrages 

ont été exprimés, le procès-verbal des opérations de vote n’a pas été transmis immédiatement à la 

préfecture à l’issue du dépouillement, en méconnaissance de l’article L. 68 du code électoral. Ce 

manquement rend impossible le contrôle de la régularité et de la sincérité du scrutin. Il y a donc lieu 

d’annuler l’ensemble des suffrages exprimés dans ce bureau de vote. 

19.Dans les communes d’Hodenc-l’Évêque, de Maysel et dePonchon (Oise), dans lesquelles ont été 

respectivement exprimés 163, 153 et 589 suffrages, les listes d’émargement n’ont pas été transmises 

à la préfecture après le dépouillement du scrutin, en méconnaissance de l’article L.68 du code 

électoral. Ce manquement rend impossible le contrôle de larégularité et de la sincérité du scrutin. Il 

y a donc lieu d’annuler l’ensembledes suffrages exprimés dans ces communes. 

–Sur l’ensemble des résultats du scrutin: 

20. Aucun candidat n’a recueilli la majorité absolue des suffragesexprimés au premier tour de 

scrutin. 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCLARE: 

Article 1er. – Les résultats du scrutin pour l’élection du Président de la République, auquel il a été 

procédé les 9 et 10 avril 2022, sont les suivants:  

Électeurs inscrits: 48 747 876  

Votants: 35 923 707  

Bulletins blancs: 543 609  

Bulletins nuls: 247 151  

Suffrages exprimés: 35 132 947  

Majorité absolue: 17 566 474  

Ont obtenu: 

Mme Nathalie ARTHAUD: 197 094 

M. Fabien ROUSSEL: 802 422 

M. Emmanuel MACRON: 9 783 058 

M. Jean LASSALLE: 1 101 387 

Mme Marine LE PEN: 8 133 828 

M. Éric ZEMMOUR: 2 485 226 

M. Jean-Luc MÉLENCHON: 7 712 520 

Mme Anne HIDALGO: 616 478 

M. Yannick JADOT: 1 627 853 

Mme Valérie PÉCRESSE: 1 679 001 

M. Philippe POUTOU: 268 904 

M. Nicolas DUPONT-AIGNAN: 725 176 

Article 2. – La proclamation des résultats de l’ensemble de l’élection interviendra dans les conditions 

prévues par le décret du 8 mars 2001. 

Article 3. – La présente déclaration sera publiée sans délai au Journal officiel de la République 

française. 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans ses séances des 11, 12 et 13 avril 2022, où siégeaient: M. 

Laurent FABIUS, Président, Mme Jacqueline GOURAULT, M. Alain JUPPÉ, Mmes Corinne 
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LUQUIENS, Véronique MALBEC, MM. Jacques MÉZARD, François PILLET, Michel PINAULT et 

François SÉNERS. 

Rendu public le 13 avril 2022. 

 

*** 

 

Décision n° 2022-194 PDR du 7 avril 2022 

(Nomination d’un délégué du Conseil constitutionnel chargé de suivre outre-mer 

 les opérations relatives à l’élection du Président de la République) 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 

Au vu des textes suivants: 

– la Constitution, notamment ses articles 6, 7 et 58; 

– l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel; 

– la loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 relative à l’élection du Président de la République au suffrage 

universel; 

– le décret n° 2001-213 du 8 mars 2001 portant application de la loi du 6 novembre 1962 mentionnée 

ci-dessus; 

– la décision n° 2022-192 PDR du 17 mars 2022 portant nomination des délégués du Conseil 

constitutionnel chargés de suivre outre-mer les opérations relatives à l’élection du Président de la 

République; 

– la lettre du vice-président du Conseil d’État en date du 31 mars 2022; 

Après avoir entendu le rapporteur; 

DÉCIDE: 

Article 1er. – Monsieur Rémi KELLER est nommé délégué du Conseil constitutionnel chargé de 

suivre outre-mer les opérations relatives à l’élection du Président de la République des samedi 9 ou 

dimanche 10 avril 2022 et, s’il y a lieu à un second tour, des samedi 23 et dimanche 24 avril 2022, en 

remplacement de Monsieur Laurent CABRERA. 

Article 2. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Jugé par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 7 avril 2022, où siégeaient: M. Laurent FABIUS, 

Président, Mmes Jacqueline GOURAULT, Corinne LUQUIENS, Véronique MALBEC, MM. Jacques 

MÉZARD, François PILLET, Michel PINAULT et François SÉNERS. 

Rendu public le 7 avril 2022. 
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